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SCHREIBEN [VON GARDEHPTM. HEINRICH REDING AN PAUL ARDIER DE BEAU-

REGARD, COMMIS DU SECRETAIRED'ETAT]
Gehört zu AH 71/105^

Angesichts dessen , dass er zu seinem "extreme Resgret"  habe fest¬

stellen müssen , "que nous avons ny Anciains ny nouveulx Ambassadeurs [- Ro¬

bert M i r o n hatte dieses Amt am 10 . Mai 1627 aufgegeben , seither blieb

der Posten unbesetzt ; dieser Zustand sollte sich erst am 7. April 1634 , als

Michel V i a l a r d in Solothurn eintraf , ändern - ] " und dass man somit

weder am [ franz . ] Hofe noch in den eidg . Orten über den nötigen

Rückhalt verfüge , "Je creu ne vous pouvoyr desplaire , sy vostre anciene
Charge et affection que je vous voye continuer vers ceste Ration prez Monsieur

[Claude ] Bouteler [=B outhillier,  Secrétaire d 'Etat ] corme par cy

devant lors que J ’avoys l ' honneur de vous frequenter près Mons . [Raymond Phé-

lypeaux , Sieur ] D ' arbault [=H erbaut, bis 1629 Secrétaire d ' Etat aux Af¬

faires Etrangères ] [ (] que le bon Dieu absolve ) m ' occasione de vous adresser

ces Pages pour me . . . [recommander ] en 1 ' bonne [u] r de vous grâcez et faveurs

et vous soupplyer fere mes humbles Recomendations par l ' ouverturre et pres-

sentation de la ferme presseverançe de mon très humble , et très fidelle ser¬

vice a mondict Seigneur Boucteler auquel ie m ' en sens Jnfinement oblige pour

l ' honneur et bienveillience qu ' il porte a la Ration dont Je luy baisse mille

foys les mains le souppliant en toute Humillite et affection , me digner de

Recevoyr un . . . [mot ] de ses plus Humblez et fidellez serviteurs Et avoyr

pour agréable sy luy plait d ' entendre et considérer a loisir corne sens doute
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vous aurez entendu le bru -ict ", dass es wegen des "Regiment des gardez du

Roy [Ludwig  XIII . ] de Nostre Nation" in den eidg . Orten zwar immer

schon zu Anständen gekommen sei , doch nun werde der Vorwurf er¬
hoben , "[que] ee tout long et extraordinaire def fault de nous payementz [der
Pensionen] " eine Folge der zu viele Mittel beanspruchenden Zahlun¬

gen an ebendieses Garderegiment sei . So würden bereits Stimmen
laut , "[qui ] Nous [- die eidg . Hauptleute gemeint - veulent ] Allienez . . . des
Contractz de service au general et particulier " . Auch werde ausgestreut,

"que l 'on estoyt [déjà ] souvent sur les termes De Revocquer ledict Regiment

a ceste considération . Ce que pour tant a touiours peu estre empeche par l ' au-

torite et presence des Mess . les ambassadeurs du Roy et les bons offices de

leurs affidéz &.

C ' est doncques maintenant . . . que Je ne puis obmestre ( comme violente , et

passione pour le bien du service du Roy et de ce [ s ] ligues qui va conioincte-

ment ) de vous donner fidel advis , comme sans Respect d ' ycelluy , ny des occur¬

rences pressantes , sy bien de ça que de la , Jl a fallu entendre . . . l ' affaire

susdicte (en ceste assemble dez . . . [ VII ] Cantons Catoliques teneu [vom 30.
2

Juni bis 1 . Juli 1631 ] a luceme [ - Schwyz war auf dieser Zusammenkunft üb¬

rigens durch Reding vertreten - ] pour la dispossition des affaires ordinairrez

que nous avons a trecter en la presente assemble generalle de baden [ - die
3

vom 6 . bis 29 . Juli 1631 dauernde Jahrrechnung gemeint , auf welcher Schwyz

erneut durch Reding vertreten war - ] ) avecque plus d ' efficasçe et d ' empliffi-

cation que Jamais " . Dabei sei von einem der Orte , "qui a de l ’obligation

au Roy sur toutz aultrez , . . . oultre c [ e ] - la (dont Je m ' esbaye le plus ) " die

Behauptung aufgestellt worden "d’en avoyr advis tout Certain et ce par
des personnez d ’estât mesme qui le scavent le mieulx que ce fondz qu ' est de¬

stine pour l ' aquit des payementz des penssions et Contractz : est [de nouveau]

diverty et employé pour l ' entretenement du susdictz Regiment . . . et que tendys

que celluy demeurrera en ce serviçe l ' on s ' enssoussira point du Reste ny des

ses payementz , & pour éviter longeur Je dirre ", dass sich diese Ansicht

in den Köpfen derart festgesetzt habe , dass sie nicht mehr habe
ausgerottet werden können und somit Eingang in den Abschied ge¬
funden habe ; letzteres "pour en fere Rapport a nous soupperieurs affin
que chaque Canton mende sa Resolution a baden " . Was nun seinen eigenen

Ort [ Schwyz ] angehe , "J'aye peu disposer les affaires tellement que de
nostre [part ] . . . l ' on ne trouve nullement bon de toucher ceste corde sy mal

sonnante . . . [ les ] brou [ i ] lieriez pressentes sy bien de ça : que de la . . .



[nous font ] tacher par toutz les moyens de demar [ r] er en bonne Correspondence

avecque le Roy . . . [et cela ] tant pour la manutention de la tranquilite de

vostre Estât que du Rostre , qui vont ce me semble touiours conioinctement . Ce

que Je donne [à ] entendre a nous amis aulx aultres Cantons [wobei er insb . an

Beat  II . Zurlaüben gedacht haben mag] le mieulx et avecque le plus de Rais-

son que Je puis corne aussy la fausseté qui court . . . [bezüglich der Zahlungen

an das Garderegiment ] [et ] que les envieulx du service du Roy peuvent masquer

. . . avecque telle apperance de veritte qu ’il est fort a craindre , que la trop

long [u] e tollerence des susdictz payements Nous pourra alla fin porter a quel¬

ques sinistre dessein a l ’extreme Resgrest de [ s ] fydellez serviteurs du Roy

Qui peut fort Justement [y] remedier [ et ] tesmoigner sa Royalle bonté et bien¬

veillance a la nation , Resquissez et convenables tant en vertu de nous traic-

tez d ’Alliancez [ 1602 ] sy sollennellement Jurez que pour Respect de tant de

signaliez services , que la corronne a tirre De Jcelle en tant de Resmarquab-

les occassions qui méritent alla vérité aultre considération " .

1 ) Die Kopie des vorliegenden Schreibens ist deshalb an den sich am franz.
Hof befindlichen Zurlauben gerichtet , weil bei einer all fälligen Heimmah¬
nung des Garderegimentes automatisch auch die Kompagnien Reding und Zur¬
lauben hätten entlassen werden müssen.

2 ) s . EA V 2 , 649 (Nr . 560 ) 3 ) s . ebenda 650 (Nr . 561)

Kopie , von Heinrich Reding AH 71 , 220
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